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M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 7 septembre 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue mardi le 7 septembre 2010 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.
Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3 ;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;
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M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

Monsieur Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.


	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR
1.0 Mot de bienvenue et prière;

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour;

3.0 Approbation des minutes des dernières séances;

4.0 Approbation des comptes pour la période du 1er juillet au 31 août 2010;

5.0 Lecture de la correspondance;

6.0 Rapport des comités;

7.0 Dépôt de l’état des revenus et dépenses au 31 août 2010;

8.0 Abrogé Résolution no 2010-163;

9.0 Formation d’un comité administratif municipal;

10.0 Demande d’autorisation à la CPTAQ autre qu’agricole pour M. David Lemieux;

11.0 Demande d’autorisation à la CPTAQ autre qu’agricole de Tourbìères Lambert;

12.0 Résolution sur le protocole du service postal canadien et les compressions d’emplois et de services;

13.0 Résolution relative à la déclaration postale;

14.0 Demande d’appui pour le plan de développement du Jardin Scullion;

15.0 Demande de financement – Plan d’intervention pour la restauration des berges, dans le cadre du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier –Volet II;

16.0 Caractérisation de 286 terrains de villégiature;

17.0 Semaine de la justice réparatrice 2010;

18.0 Contribution financière pour l’amélioration des infrastructures du Centre récréotouristique du Mont Lac Vert;

19.0 Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente;

20.0 Subvention OMH – 3ième versement;

21.0 Contrat de convention Office municipal d’habitation – Supplément au loyer Résidence Le Villageois;

22.0 Rapport mensuel du maire;

23.0
Affaires nouvelles :

23.01

23.02

23.03

23.04

24.0
Période de questions de l’assistance;

25.0
Levée de la séance ordinaire.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-182
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

D'adopter l'ordre du jour tel que lu par le secrétaire-trésorier.

De laisser ouvert ledit item "Affaires nouvelles".


Adoptée


	Approbation des minutes des dernières séances
	APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES
R. 2010-183
APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES
IL EST PROPOSÉ Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Madame la conseillère Lise Blackburn,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que les minutes de la séance ordinaire du 5 juillet 2010 et des séances spéciales du 9 et 16 août 2010 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er juillet au 31 août 2010

	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2010

R. 2010-184
APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2010

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey, 

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er juillet au 31 août 2010 au montant de 449 939.20 $ ;


D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er juillet au 31  août 2010 au montant de 705 211.40 $ ;


D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 449 939.20 $ ;

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2010-184
Signé, ce 7 septembre 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,
Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1.0 Reçu le 5 juillet 2010, du Comité de la Société Horticole de L’Ascension de N-S une lettre de remerciement pour notre contribution financière pour l’année 2010.

2.0 Reçu le 8 juillet 2010, des membres du Cercles de Fermières de L’Ascension de N-S, une lettre de remerciement pour notre participation financière du Projet «  Culture pour tous  ».

3.0 Reçu le 13 juillet 2010, de Monsieur Georges Bouchard, président, Conférence Régionale des Élus (CRÉ) Saguenay-Lac-St-Jean, le rapport d’activité 2009-2010.

4.0 Reçu le 15 juillet 2010, de Monsieur Marc Lacroix, sous-ministre, Ministère des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire (MAMROT), une lettre nous informant de l’adoption du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles le 23 juin dernier et qu’il entrera en vigueur le 22 juillet 2010.  Cette loi donne aux Municipalités la responsabilité de veiller au respect de cette règlementation.

5.0 Reçu le 21 juillet 2010, de Monsieur Yves Laberge, chef de service d’Alma, Ministère des Transports, un accusé de réception de notre résolution 2010-039, ayant pour objet la réfection de la chaussée.  Monsieur Laberge nous informe qu’il y aura des travaux de rapiéçage mécanisés entre le Marché Nordique et l’intersection des quatre arrêts.

6.0 Reçu le 22 juillet 2010, de Madame Doris Trottier, directrice du Service du Financement municipal au (MAMROT), une lettre nous informant que le Ministère des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire a approuvé le règlement 2010-367, décrétant un emprunt de 2 915 374 $.

7.0 Reçu le 26 juillet 2010, de Madame Linda Morin, sous-ministre adjointe, MAMROT un exemplaire du dépliant «  Le Web municipal au Québec  ».

8.0 Reçu le 9 août 2010, de Monsieur Pierre Paquin, directeur du Pôle d’expertise régionale du secteur industriel, Ministère du Développement durable , de l’Environnement et des Parcs, une lettre nous informant de la prolongation du programme ClimatSol jusqu’au 31 mars 2015.  Aussi de nouvelles dates de tombée pour le dépôt des demandes d’aide financière soit le 15 septembre et le 15 novembre 2010.



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.


	
	R. 2010-185
MOTION DE FÉLICITATIONS – COMITÉ L’ASCENSION EN FÊTE

ATTENDU
que la huitième édition de L'ASCENSION EN FÊTE a connu un vif succès avec ses activités sportives, culturelles et récréatives en jumelant l'art et le sport;

ATTENDU
que le conseil municipal tient à souligner le travail remarquable de tous les bénévoles ayant participé à cette fête populaire et en particulier à Madame Mélina Fortin, présidente;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame Roxanne Michaud,
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De voter une motion de félicitations au comité bénévoles de L'ASCENSION EN FÊTE.


Adoptée


	
	R. 2010-186
MOTION DE FÉLICITATIONS –AU COMITÉ DU SYMPOSIUM

ATTENDU
que le symposium de peintures fût un succès fort apprécié par la population et les visiteurs lors de la huitième édition de L'ASCENSION EN FÊTE;

ATTENDU
que plus de vingt-cinq (25) artistes étaient présents dont quelques un provenant de la municipalité de L’Ascension de N-S;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De voter une motion de félicitations à Mme Martine Côté, responsable de l’exposition de peintures et à son équipe du symposium pour l’excellent travail et la diversité des exposants.

Adoptée



	
	R. 2010-187
MOTION DE FÉLICITATIONS AUX ORGANISATEURS DU TOURNOI DE BALLE DONNÉE

ATTENDU
que la huitième édition de L’Ascension en Fête a connu un vif succès avec des activités sportives, culturelles et récréatives en jumelant l’art et le sport ;

ATTENDU
que le conseil municipal tient à souligner le travail remarquable de tous les bénévoles responsables de l’organisation du tournoi de balle donnée ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De voter une motion de félicitations au comité organisateur du tournoi de balle donnée.



Adoptée


	
	R. 2010-188
MOTION DE REMERCIEMENTS À M. LE CURÉ AZARIAS FORTIN
ATTENDU
que le conseil municipal tient à vous remercier au nom de la communauté chrétienne pour service rendu au cours de la période d’août 2005 à août 2010 dans votre ministère;
ATTENDU
que votre personnalité enjouée et votre sourire communicatif furent un apport apprécié auprès des gens qui vous ont côtoyés;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal vous souhaite un bon cheminement dans vos nouvelles paroisses.
Adoptée



	Dépôt de l'état des revenus et dépenses au 31 août 2010
	DÉPÔT DE L'ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 AOÛT 2010

R. 2010-189

DÉPÔT DE L'ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 AOÛT 2010

ATTENDU
le dépôt de l'état des revenus et dépenses au 31 août 2009 (référence: Article 176.4 du Code Municipal);

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal prend acte du document mentionné dans le préambule de la présente résolution dont les faits saillants se résument ainsi:



    2010

     2009


-
REVENUS:
2 137 238 $

2 021 377 $


-
DÉPENSES:
1 629 745 $

1 400 323 $


-
EXCÉDENT:
   507 493 $

   621 055 $



Adoptée



	Abrogé Résolution no 2010-163
	Abrogé Résolution no 2010-163
R. 2010-190

Abrogé Résolution no 2010-163
attendu
qu’il y a lieu d’abrogé la Résolution no 2010-163 concernant la formation du comité administratif;
POUR CE MOTIF :
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que la Résolution no 2010-163 soit abrogée.
Adoptée



	Formation d’un comité administratif municipal
	Formation d’un comité administratif municipal
R. 2010-191
Formation d’un comité administratif municipal

ATTENDU
que suivant l’article 82 du Code municipal du Québec, le conseil doit exercer directement les pouvoirs que lui donne la loi et ne peut les déléguer.

ATTENDU
que suivant l’article 82 du Code municipal du Québec, le conseil peut nommer des comités composés d’autant de membres qu’il juge convenable, avec pouvoir d’examiner et d’étudier toutes questions quelconques avec rapports signés par leur président ou la majorité de leurs membres, lesdits rapports n’ayant aucun effet avant d’avoir été entérinés par le conseil en séance ordinaire.

ATTENDU
que le 5 juillet 2010, le conseil de la municipalité a adopté une résolution portant le numéro R. 2010-163 ayant pour objet la formation d’un comité administratif.

ATTENDU
qu’il y a lieu de préciser les pouvoirs du comité administratif municipal et sa composition.

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que soit formé un comité administratif municipal composé de chacun des membres du conseil élus et présidé par son maire ou, en son absence, par le maire suppléant.

Que le mandat du comité administratif municipal est d’analyser toutes questions à être soumises au conseil municipal et faire toutes recommandations jugées pertinentes.

Que le comité administratif municipal se réunit au moins une fois par mois.

Que Les réunions du comité administratif sont convoquées par le maire ou, en cas d’impossibilité de celui-ci d’agir, par le maire suppléant, le directeur général et secrétaire-trésorier ou par deux conseillers(ères).

Que l’un ou l’autre des membres du comité administratif municipal peut être exclus d’une ou de l’ensemble des réunions du comité pour une période déterminée suivant une résolution adoptée par le conseil municipal à la majorité de ses membres.

Que le comité administratif municipal pourra, en plus d’étudier toutes questions d’ordre général, faire enquête et l’analyse de toutes questions particulières qui lui seront soumises par le conseil municipal.

Que la résolution R. 210-163 adoptée par le conseil de la municipalité le 5 juillet 2010 est abrogée à toutes fins que de droit.

Adoptée


	Demande d’autorisation à la CPTAQ autre qu’agri-cole pour M. David Lemieux
	Demande d’autorisation à la CPTAQ autre qu’agricole pour M. David Lemieux
R. 2010-192

Demande d’autorisation à la CPTAQ autre qu’agricole pour M. David Lemieux

ATTENDU
que M. David Lemieux s’adresse à la CPTAQ pour une demande autre qu’agricole sur le lot 3 128 480 ayant une superficie de 715 m2 situé au Rang 7 Ouest à L’Ascension de Notre-Seigneur;
ATTENDU
que ledit terrain n’est pas utilisable pour l’agriculture et que ce dernier veut en faire une utilisation en zone résidentiel;
ATTENDU
que le comité consultatif d’urbanisme de L’Ascension de Notre-seigneur recommande au conseil municipal l’acceptation de cette demande;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que le conseil municipal accepte la demande d’utilisation autre qu’agricole formulée par M. David Lemieux.
Adoptée



	Demande d’autorisation à la CPTAQ autre qu’agri-cole de Tourbìères Lambert
	Demande d’autorisation à la CPTAQ autre qu’agricole de Tourbìères Lambert
R. 2010-193
Demande d’autorisation à la CPTAQ autre qu’agricole de Tourbìères Lambert, inc.
ATTENDU
que Tourbières Lambert, Inc. s’adresse à la CPTAQ pour une demande d’utilisation autre qu’agricole afin d’utiliser une superficie de 60 000 m2 à même le lot 11, Rang 6, canton de Garnier afin de servir de cour d’entreposage de produits finis ensachés sur palettes.
ATTENDU
que l’impact de cette demande est négligeable face à l’agriculture;

ATTENDU
que le comité consultatif d’urbanisme de L’Ascension de Notre-Seigneur recommande au conseil municipal l’acceptation de cette demande;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que le conseil municipal accepte la demande d’utilisation autre qu’agricole formulée par Tourbières Lambert, Inc.
Adoptée



	Résolution sur le protocole du service postal canadien et les compressions d’emplois et de services
	Résolution sur le protocole du service postal canadien et les compressions d’emplois et de services
R. 2010-194

Résolution sur le protocole du service postal canadien et les compressions d’emplois et de services

ATTENDU
que Postes Canada compte éliminer des emplois dans des centaines de collectivités au pays en modernisant et en réexaminant son réseau d’exploitation et en privatisant ses centres d’appel et son centre de philatélie;
ATTENDU
que Postes Canada supprime aussi des services en réduisant la livraison aux boîtes aux lettres rurales, en fermant des bureaux de poste, en diminuant le nombre de boîtes aux lettres publiques et en prenant d’autres mesures;

ATTENDU
que ces compressions sont révélatrices d’une société d’État qui accorde beaucoup plus d’importance aux objectifs commerciaux qu’à ceux d’intérêt public;

ATTENDU
que le Protocole du service postal canadien ne protège pas adéquatement les intérêts de la population ni le caractère public du service postal, surtout lorsque Postes Canada envisage d’effectuer des compressions dans le service postal public ou de privatiser une partie de ses opérations (p.ex., bureaux de poste, centres d’appels, etc.);
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur demande à M. Rob Merrifield, ministre responsable de Postes Canada, 1) d’exiger de Postes Canada qu’elle cesse de réduire le service postal public et commence à se comporter comme le veut la population, c’est-à-dire comme un service public; 2) de consulter la population, les municipalités, les députés fédéraux, les syndicats des postes et les autres principaux intervenants en vue d’améliorer considérablement le Protocole du service postal canadien.

Adoptée



	Résolution relative à la déclaration postale
	Résolution relative à la déclaration postale

R. 2010-195
Résolution relative à la déclaration postale

ATTENDU
que Postes Canada investit 2,5 milliards de dollars dans la construction de nouveaux établissements et l’achat de nouveaux véhicules, de nouveau matériel et autres dans le but de moderniser le service postal public;

ATTENDU
que Postes Canada s’attend à ce que la modernisation lui fasse économiser des millions de dollars par année, grâce en grande partie aux gains de productivité qui paveront la voie à l’élimination de milliers d’emplois dans les collectivités de l’ensemble du pays;

ATTENDU
que Postes Canada coupe aussi dans les services en fermant des bureaux de postes, en éliminant la livraison à domicile dans les régions rurales, en diminuant le nombre de boîtes aux lettres publiques et en appliquant d’autres mesures;

ATTENDU
que les gains découlant de la modernisation postale pourraient servir à maintenir et à améliorer les services postaux publics et les emplois qui y sont liés;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur accepte de signer la déclaration postale qui demande à Postes Canada 1) de partager les avantages de la modernisation avec la population, à qui appartient Postes Canada; 2) de viser des objectifs plus socialement responsables dans le cadre de son projet de transformation postale.

Adoptée



	Demande d’appui pour le plan de développe-ment du Jardin Scullion
	Demande d’appui pour le plan de développement du Jardin Scullion
R. 2010-196

Demande d’appui pour le plan de développement du Jardin Scullion

ATTENDU
que le plan de développement du Jardin Scullion consiste a adopté le site à la croissance de l’achalandage et à augmenter la diversification de l’offre touristique par la mise en place de nouvelles infrastructures;
ATTENDU
qu’avec l’ajout de services de transport avec voiturettes électriques et la construction de sentiers parallèles permettront une plus grande accessibilité pour les visites de la forêt et de la tourbière;
ATTENDU
que l’élément majeur du projet est la mise en place d’une exposition extérieure permanente sur l’histoire de la formation géologique de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean et la construction des bassins d’eau, chutes, cascades et fontaines;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que le conseil municipal appui le projet du Jardin Scullion visant à consolider les activités existantes et ainsi favoriser son développement et son ouverture aux marchés internationaux.

Que cette demande soit soumise à la CPTAQ.
Adoptée



	Demande de financement – Plan d’inter-vention pour la restauration des berges, dans le cadre du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier –Volet II
	Demande de financement – Plan d’intervention pour la restauration des berges, dans le cadre du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier –Volet II
R. 2010-197

Demande de financement – Plan d’intervention pour la restauration des berges, dans le cadre du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier –Volet II

ATTENDU
que la municipalité de L’Ascension de N-S compte sur son territoire de nombreux lacs dont huit (8) qui ont connu un développement résidentiel important depuis les dernières années ;

ATTENDU
que ce développement s’est fait au détriment de l’équilibre écologique des lacs qui rencontrent des problématiques telles que l’augmentation des plantes aquatiques ;

ATTENDU
que le déboisement des rives par les riverains et autres travaux tel le remblaiement des terrains et l’érection de murets contribuent grandement à la dégradation de ces milieux puisqu’ils sont réalisés au niveau des berges et du littoral ;

ATTENDU
que la municipalité de L’Ascension de N-S a adopté un règlement afin d’inciter les riverains à reboiser leur rive sur une largeur minimale de cinq (5) mètres d’ici 2013 ;

ATTENDU
que les sept (7) associations riveraines sur le territoire participent au réseau de surveillance volontaire des lacs de villégiature ;

ATTENDU
que le présent projet a pour but de sensibiliser les riverains à l’importance de préserver une ceinture végétale au pourtour de ces lacs ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil municipal appuie le projet de restauration des berges des lacs de villégiature et formule une demande d’aide financière au programme PMRMF de 13 281.14$.


Que la municipalité de L’Ascension de N-S s’engage à assumer les frais en cas de dépassement des coûts.


Adoptée



	Caractérisation de 286 terrains de villégiature
	Caractérisation de 286 terrains de villégiature
R. 2010-198

Caractérisation de 286 terrains de villégiature

ATTENDU
que le conseil municipal a adopté un règlement afin d’inciter les riverains à reboiser leur rive d’ici 2013;
ATTENDU
que ce projet a pour but de doter la municipalité d’une fiche de données pour chaque terrain où les points suivants seront notés :

· Mesure de la bande riveraine

· Espèces végétales présentés

· Recommandations

· Photos

ATTENDU
que tous les aménagements non-conformes seront notés sur cette fiche;
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil municipal octroi un mandat au groupe Naïades pour la caractérisation des 286 terrains au coût de 8 750 $, taxes en sus.

Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-198.

Signé, ce 7 septembre 2010.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Semaine de la justice réparatrice 2010
	Semaine de la justice réparatrice 2010

R. 2010-199

Semaine de la justice réparatrice 2010

ATTENDU
que face au crime et au conflit, la justice réparatrice offre une philosophie et une approche qui voient en ces questions principalement un tort causé à des personnes et à des relations;
ATTENDU
que les approches de la justice réparatrice s’efforcent de soutenir et d’encourager la participation volontaire des personnes touchées par un crime ou un conflit (victimes, délinquants, communauté) et la communication entre elles en vue de favoriser la responsabilisation, la réparation et un cheminement qui mènera à la compréhension, à des sentiments de satisfaction, à la guérison et à l’apaisement;

ATTENDU
que le thème de la Semaine de la justice réparatrice, pour cette année, « Réflexions sur le passé, le présent et l’avenir », donne l’occasion d’en savoir davantage et d’éduquer sur la justice réparatrice ainsi que de la célébrer avec d’autres communautés partout au pays pendant la semaine;
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur proclame, la semaine du 14 au 21 novembre 2010, Semaine de la justice réparatrice.
Adoptée



	Contribution financière pour l’amélioration des infrastruc-tures du Centre récréotouris-tique du Mont Lac Vert
	Contribution financière pour l’amélioration des infrastructures du Centre récréotouristique du Mont Lac Vert

R. 2010-200

Contribution financière pour l’amélioration des infrastructures du Centre récréotouristique du Mont Lac Vert

ATTENDU
la demande formulée par la municipalité d’Hébertville à la MRC Lac Saint-Jean-Est pour une participation financière au projet d’amélioration des infrastructures du Centre récréotourisque du Mont Lac Vert;

ATTENDU
que la municipalité d’Hébertville s’est engagée à défrayer la moitié de la participation financière exigée du milieu, ce qui représente une somme de 533 213 $;

ATTENDU
que la participation financière sollicitée à la MRC de Lac Saint-Jean-Est pour ce projet se chiffre à 533 213 $, le conseil est autorisé par règlement à emprunter ladite somme sur une période cinq (5) ans;

ATTENDU
que la participation financière de la municipalité de L’Ascension de N.-S. se chiffre à 9 171.26$;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur payera en un versement  la  part  de  capital  relative  à  cet  emprunt  (Règlement no 187-2010) avant l’émission des titres de celui-ci.
Que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur utilise l’enveloppe disponible pour le territoire de L’Ascension de Notre-Seigneur via le Programme de la ruralité.
Que le paiement doit être effectué dans les trente jours suivant l’acceptation du règlement d’emprunt par le MAMROT.

Adoptée



	Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
	Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
R. 2010-201
Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
ATTENDU
que la présente entente a pour objet de régir les modalités d’application d’une aide financière fournie par la Municipalité au Regroupement des Associations de propriétaires Riverains ;

ATTENDU
que pour se procurer les fonds nécessaires au versement de l’aide financière qui n’est pas payée à même le fonds général, un règlement de tarification, conformément à l’article 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale, a été adopté par la Municipalité ;

ATTENDU
que cette tarification sera imposée à chaque propriétaire situé en bordure ou ayant accès à sa propriété à partir d’un chemin privé ouvert à la circulation publique ;

ATTENDU
que la tarification pourra être différente d’une Association à l’autre ou dépendant que le propriétaire est un résident permanent ou saisonnier ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que les sommes par Association s’établissent comme suit :


Lac Bleu Garnier :



456.68 $


Lac Élie-Gagnon :



519.74 $


Petits Lacs Harvey-Renaud :

          3 688.29 $


Domaine des Bouleaux Blancs :

          1 733.38 $


Les Amis du Lac Noir :


          3 146.93 $


Lac Rose :



             926.68 $


Les Riverains du Lac Richard :

          2 377.11 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-201.

Signé, ce 7 septembre 2010.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Subvention O.M.H. 3ième versement 2010
	Subvention Office municipal d'habitation – 3ième versement 2010

R. 2010-202
Subvention Office municipal d'habitation – 3ième versement 2010 

ATTENDU
le dépôt des États financiers 2010 de l’Office municipal d’habitation de L'Ascension de N.-S.;

ATTENDU
qu’il est le devoir de la municipalité d’octroyer périodiquement une subvention à l’O.M.H. pour combler leur déficit;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D’approuver le troisième versement de la subvention de l’Office municipal d’habitation au montant de 1 703.75 $.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-202.

Signé, ce 7 septembre 2010. 
________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Contrat de convention Office Municipal d'Habitation – Supplément au loyer Résidence Le Villageois
	Contrat de convention Office Municipal d'Habitation – Supplément au loyer Résidence Le Villageois

R.2010-203

OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION SUPPLÉMENT AU LOYER RÉSIDENCE LE VILLAGEOIS

ATTENDU
le programme de supplément au loyer dans le cadre du Programme Accès-Logis de la Société d'habitation du Québec;

ATTENDU
que la Société d'habitation du Québec et la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur ont conclu une entente en vue de verser une subvention visant à réduire l'écart entre le loyer reconnu pour un logement désigné et la partie du loyer assumer par le ménage occupant ce logement;

ATTENDU
qu'aux termes de cette entente, la S.H.Q. et la municipalité de L'Ascension de N.-S. ont confié à l'Office municipal d'habitation la gestion du programme de supplément au loyer dans le cadre du Programme Accès-Logis;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que la présente entente est d'une durée de cinq (5) ans renouvelable et que la participation financière de la municipalité est de l'ordre de 10 % du montant payé à l'organisme, soit la Résidence Le Villageois par l'Office municipale d'habitation de L'Ascension de N.-S.

Que la présente entente vient à échéance le 31 décembre 2011.

Que cette demande couvre la période d’avril à juillet 2010, soit un montant de 752.80 $



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-203.

Signé, ce 7 septembre 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Rapport mensuel du maire
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.


	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

Aucun sujet n'est discuté à cet item.



	Période de questions
	PÉRIODE DE QUESTIONS

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2010-204

levée DE LA SÉANCE ORDINAIRE

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Levée de la séance ordinaire à 20h35.

Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ

Directeur général et secrétaire-trésorier
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